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Programme

1  "Vision 250 vies"

2  Notre philosophie

3  Actions avec les organes de contrôle

4  Actions avec les partenaires

5  Questions
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Pourquoi sommes-nous là ?

La «Vision 250 vies» 

Éviter 250 accidents professionnels mortels d’ici à 2015
et autant de cas d’invalidité grave

• Pour ce faire, il faut diminuer le nombre d’accidents graves, pour 
viser finalement à un maximum de 35 cas mortels par an.

• Cet objectif correspond à la stratégie actuellement poursuivie par 
l’UE dans le domaine de la promotion de la sécurité et de la santé 
au travail.
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Evolution des accidents mortels

Source: SuvaPro
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Organisation du projet

Groupe 
d'accompagne

ment

Team
SAFE AT WORK

Secrétariat
CFST

SECO

CFST

Vision 250 vies

Consultants -
agences

Suva

Solutions de 
branche

Associations 
prof.

AIPT

Associations 
prof.

* Actions propres à la Suva
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Organisation des actions

ACTIONS

Priorités

Branches «SAFE AT WORK»
=

organes d'exécution : CANTONS*

Statistiques
Évènements
Analyses
Expériences

*) + SECO + organisations spécialisées
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Le type et l'impact des actions
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Nombre d'accidents
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Actions ponctuelles / ciblées

Actions basiques
/ éducatives

ACTIONS
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La communication entre les partenaires

SECO

Plateforme
de communication et d'échange

www.safeatwork.ch

Team SAFE AT WORK

A. Sudan / D. Stuber

Personnes 
exposées aux 

dangers

Branches

Associations prof.

Employeurs

Syndicats
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2. Notre philosophie
Etablir une nouvelle culture de sécurité

Éduquer
"on a toujours fait comme ça !"

Pérenniser
créer une synergie avec des partenaires
ancrer une normalité

Communiquer / dialoguer
(plus qu'informer) avec les personnes confrontées aux dangers

Aider
les organes de contrôle (outils pour être plus efficace),
les partenaires (actions)
les employé(e)s

savoir faire et faire juste!

3. Actions avec les partenaires
Organes de contrôle
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Communiquer avec les correspondants des cantons

Prendre en compte les besoins et particularités de chacun

Mettre à disposition des documents de contrôle basés sur les 
solutions de branche MSST (portefeuille des dangers) au moyen 
d'une plateforme d'échange (D-F-I)

Former les inspecteurs sur les branches spécifiques (e-learning)
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3. Actions avec les partenaires
Organes de contrôle
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Vision 250 vies
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2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015

4. Actions avec les partenaires
Investissements

CFST

100%

CHF

120 - 125 % Partenaires (contrats)
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4. Actions avec les partenaires
site internet / extranet
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www.safeatwork.ch

4. Actions avec les partenaires
Agriculture
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56%






